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Dossier de l’OHI n° S3/8151/S-100  LETTRE CIRCULAIRE 32/2017 

2 mai 2017 

ADOPTION DE L’EDITION 3.0.0 DE LA PUBLICATION DE L’OHI S-100 -  

MODELE UNIVERSEL DE DONNEES HYDROGRAPHIQUES 

Référence : 

A. LC de l’OHI 15/2017 du 10 février - Demande d’approbation d’une nouvelle édition de la 

publication de l’OHI S-100 - Modèle universel de données hydrographiques ; 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

1. La référence A proposait l’adoption d’une nouvelle édition 3.0.0 de la publication de l’OHI 

S100  Modèle universel de données hydrographiques, recommandée par le groupe de travail de l’OHI 

sur la S-100 (S-100WG) et approuvée par le comité des services et des normes hydrographiques de 

l’OHI. 

2. Le Secrétariat de l’OHI remercie les 48 Etats membres suivants qui ont répondu à la lettre en 

référence A : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Bangladesh, Belgique, Brésil, Chili, 

Colombie, Croatie, Cuba, Equateur, Espagne, Estonie, Etats-Unis, Fédération de Russie, Finlande, 

France, Géorgie, Grèce, Inde, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Malaisie, Maroc, Maurice, 

Mexique, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 

Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, Singapour, Slovénie, Suède, 

Tunisie, Turquie et Ukraine. L’ensemble des 48 Etats membres a soutenu l’adoption de la nouvelle 

édition de la S100. 

3. Lors de la publication de la lettre en référence A, l’OHI comptait 86 Etats membres dont quatre 

suspendus. Par conséquent, conformément aux dispositions de la Convention relative à l’OHI, telle 

qu’amendée, le nombre minimum de votes favorables requis était de 28. La nouvelle édition 3.0.0 

proposée de la S-100 est donc adoptée. 

4. La nouvelle édition 3.0.0 (version anglaise uniquement) sera mise à disposition sur le site web 

de l’OHI à la rubrique : www.iho.int > Normes et Publications > S-100 dans les meilleurs délais. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur l’assurance de ma haute considération, 

 

Pour le secrétaire général 

 

Gilles BESSERO 

Directeur 

 

Copie :  président du HSSC 

 Président du S-100WG 
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